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PRÉAVIS MUNICIPAL N° 24/2012 

 

 le 12 décembre 2012 

 
Concerne : 
Demande d’un crédit de construction de Fr. 140’000.-- pour la construction d’une chambre brise 
énergie avec rejet dans le ruisseau de Sully et pour des mesures d’amélioration du ruisseau de 
Sully. 

 
  
 Au Conseil communal de 

1814 La Tour-de-Peilz 
  

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, 
 

1. Objet du préavis 
 
Le présent préavis a pour objet une demande de crédit de Fr. 140'000.-- pour le financement de la 
construction d’une chambre brise énergie avec rejet dans le ruisseau de Sully, servant d’exutoire au 
lac, ainsi que la réfection dudit ruisseau, dans le but de récolter les eaux claires provenant du 
secteur de Sully. 
 
2. Préambule 
 
Le concept du Plan général d’évacuation des eaux (PGEE) établi en 2008 et adopté en 2010 par le 
Canton a rendu nécessaire l’aménagement d’un collecteur d’évacuation des eaux claires du secteur de 
Sully, ceci d’autant plus que la construction des premiers bâtiments du Plan de quartier (PQ) « En 
Sully » devenait imminente. 
 
A cet effet, la Municipalité, dans sa séance du 5 septembre 2011, a accordé un crédit d’étude de  
Fr. 25'000.-- au Service de l’urbanisme et des travaux publics afin de mener les études nécessaires. 
 
Le mandat a été confié au bureau ESM-Hagin Ingénieurs S.A. à La Tour-de-Peilz, auteur, notamment, 
du PGEE. 
 
Depuis octobre 2011, les études en vue de gérer la récolte des eaux claires du PQ « En Sully » et de 
sa partie amont ont été entreprises. 
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Figure 1 – Situation 
 
Le PGEE prévoyait le déversement des eaux du secteur amont de Sully et celles du PQ « En Sully » 
dans une conduite en PVC 600 d’une capacité d’environ 1100 l/s. Celle-ci devait traverser le passage 
inférieur des CFF et la route de St-Maurice. Un nouvel exutoire devait également être construit dans 
le lac au lieu-dit « En Merlet ». Pour réaliser ces ouvrages, des servitudes de passage devaient être 
établies à travers des parcelles privées. Le coût de ce projet était devisé à environ  
Fr. 180’000.-- (coût des travaux uniquement).  
 
Au vu des difficultés à obtenir les servitudes nécessaires et en tenant compte des longs délais qui 
auraient découlé des procédures forcées, la question s’est posée de déverser les eaux claires du 
nouveau quartier « En Sully » dans le ruisseau du même nom, plutôt que de les acheminer au lac via 
un nouveau collecteur.  
 
Les conditions topographiques assurent déjà un écoulement naturel en direction de ce ruisseau. Cette 
option a nécessité une étude hydraulique à l’échelle du bassin versant du ruisseau « En Sully », en 
vue d’obtenir l’autorisation du Canton, notamment du Service des eaux, sols et assainissement 
(SESA). 
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Cette étude a fait l’objet d’un rapport du bureau ESM-Hagin Ingénieurs S.A. daté du 31 mai 2012. Sur 
la base de celle-ci, le Canton a accepté la réalisation du nouvel exutoire d’eaux claires, objet du 
présent préavis. 
 
3. Projet 
 
D’un point de vue hydraulique, le ruisseau de Sully peut supporter un nouvel apport d’eaux claires. En 
effet, le débit quantitatif de 100 ans qui peut actuellement s’y écouler correspond à environ 50 % de 
sa capacité. L’augmentation de ce débit de crue avec de nouveaux apports au droit du quartier « En 
Sully » pourrait atteindre un peu plus de 20 %. Il subsisterait alors encore une réserve de près de  
40 % entre le nouveau débit quantitatif de 100 ans et la capacité hydraulique du ruisseau dans sa 
partie aval. 
 
D’un point de vue environnemental, le ruisseau de Sully est dans un état proche du naturel, entre la 
route de Chailly et les voies CFF. Plus à l’aval, le ruisseau est voûté ou maintenu entre des murs. 
L’ouvrage en maçonnerie qui canalise les écoulements, avant le ponceau sous les voies CFF, est 
passablement endommagé. 
 
La proposition est alors la suivante : 
 
1. Les eaux claires du nouveau quartier « En Sully » seront concentrées dans une chambre brise 

énergie puis elles seront déversées, depuis celle-ci, dans le ruisseau de Sully par un collecteur 
d’une longueur de 7 m. placé juste à l’amont des voies CFF. Ainsi, l’impact sur le tronçon naturel 
du ruisseau sera nul. Il s’agit également du point bas du bassin versant. 

 
2. Dans le secteur, des mesures d’amélioration du lit et des berges du ruisseau de Sully seront 

envisagées. 
 

Il faut observer qu’en cas de crue, cette intervention ne changera pas les conditions hydrauliques 
actuelles en amont de l’ouvrage de rejet (régime d’écoulement torrentiel). 
 
Les eaux claires du quartier « En Sully » seront collectées par un réseau de canalisations aménagé 
par le promoteur du Plan de quartier. Ce réseau aboutira à la nouvelle chambre brise énergie 
construite par la Commune qui sera en Polyéthylène (PE), diamètre : 1.40 m, hauteur : 4.35 m. Le 
rejet dans le ruisseau sera fait par un collecteur en PE 900 (DN 844 mm) qui partira de la chambre. 
Le collecteur aboutira dans le mur en maçonnerie qui canalise le ruisseau avant les traversées des 
voies CFF (voir plan annexé). Le dernier mètre du collecteur sera en béton. 
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Figure 2 – Principe d’évacuation des eaux claires 
 
 
Mesures d’amélioration du lit et des berges du ruisseau de Sully 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 3 – Tronçon du ruisseau de Sully sujet aux interventions : division en secteurs 
  



PRÉAVIS MUNICIPAL N° 24/2012 
 

A D M - 1 2 1 1 - P A D - h m - C C - P r é av i s 2 4 - R u i s s e a u  S u l l y . d o c x  5 / 8

 

 M A I S O N  DE  C O M M U N E   GRA N D - R U E  4 6   C A SE  P O S T AL E  1 4 4   1 8 1 4  L A  T O U R - D E -P E I L Z  
T É L É P H O N E   0 2 1  9 7 7  0 1  1 1   F A X  0 2 1  9 77  0 1  1 5  

E - M A I L   g r e f f e .m u n i c i p a l @l a - to u r - d e - p e i l z . ch  
 

 
Il est également prévu d’entreprendre des mesures d’amélioration du lit du ruisseau de Sully, entre la 
route de Chailly et les voies CFF. Le tronçon du ruisseau sujet aux mesures d’amélioration a été divisé 
en 3 secteurs (figure 3). 
 
Secteur 1 : sortie du passage souterrain au-dessous de la route de Chailly 
 
L’état est globalement bon. Localement, quelques moellons de l’ouvrage devront être stabilisés avec 
du béton, les blocs manquants seront remplacés et les joints seront remis en état (figure 4). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Figure 4 – Sortie du passage souterrain au dessous de la route de Chailly 
 
Secteur 2 : partie à ciel ouvert et arborée du ruisseau 
 
L’état est quelque peu dégradé. Une intervention très locale est nécessaire en rive gauche. La 
présence d’un gros bloc de roche rétrécit le lit et accélère le phénomène d’érosion localisée. Celle-ci 
menace la stabilité d’un arbre. Le bloc doit être enlevé et la berge sera réaménagée localement 
(figure 5). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 5 – Bloc à enlever dans le secteur 2 
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Secteur 3 : partie canalisée du ruisseau, à l’amont du ponceau sous les voies CFF 
 
Ce secteur est l’endroit d’implantation du nouveau rejet. Le ruisseau est canalisé entre des murs. 
L’ouvrage en maçonnerie, juste à l’amont des voies CFF, est passablement endommagé. L’ensemble 
des murs sera réfectionné sur les deux rives : les murs en maçonnerie seront retapés, les blocs 
manquants seront remplacés et les joints seront remis en état. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Figures 6, 7, 8 et 9 – secteur 3 
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4. Programme 
 
La durée des travaux est estimée entre 4 à 6 semaines environ. Ceux-ci pourraient être exécutés à 
partir du mois de mars 2013. 
 
5. Procédure 
 
Ce projet a été soumis pour approbation au Canton, respectivement au Service des eaux sols et 
assainissement, section économie hydraulique, le 6 août 2012. Le préavis positif de ce dernier nous 
est parvenu le 9 août 2012. Du fait qu’il s’agit d’une construction entièrement enterrée et de travaux 
d’entretien du ruisseau, une enquête publique n’est pas nécessaire.  
 
6. Coûts 
 
Un appel d’offres sur invitation a été effectué en septembre-octobre 2012. Quatre entreprises 
régionales ont été invitées. Les coûts estimatifs du projet présenté ci-dessous sont basés sur les 
résultats de cet appel d’offres. 
 
Travaux Fr. 92’000.00

  

Fr. 92’000.00
100  Travaux en régie Fr. 6'000.00

 

  
200  Installation de chantier Fr. 7'000.00

 

  
300  Rejet dans le ruisseau et chambre brise énergie Fr. 57’000.00

 

  
400  Mesures d’amélioration du Ruisseau de Sully Fr. 22'000.00

 

  
Honoraires Fr. 25’000.00  Fr. 25’000.00
  Etude du projet Fr. 11'800.00

 

  
  Réalisation Fr. 13’200.00

 

  
Divers et imprévus Fr. 12’000.00  Fr. 12’000.00
  Estimation globale 10 % Fr 12'000.00

 

  
Total  

 

Fr. 129’000.00
  TVA 8 %  

 

Fr. 10'320.00
Total TTC  

 

Fr. 139'320.00
    

 

 
Arrondi à   

 

Fr. 140'000.00

 
7. Financement 
 
Les travaux et l’entretien du réseau d’égouts et d’épuration sont financés par un compte affecté à cet 
effet. Ce dernier est alimenté par la taxe de raccordement unique perçue lors de la construction ou la 
transformation importante des bâtiments ainsi que par une taxe annuelle calculée pour les eaux 
usées en fonction de la consommation de l’eau et du calibre du raccordement d’eau et pour les eaux 
claires en fonction de la perméabilité du sol, variable selon les zones. 
 
Pour information et exemple, dans ce projet concernant le PQ « En Sully », les revenus se composent 
de la façon suivante : 
 
- taxe de raccordement unique : Fr. 528'519.60 ; 
- taxe pour les eaux claires : Fr. 5033.50 ; 
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- taxe pour les eaux usées : ne connaissant pas encore le nombre de logements et leur typologie, 
en faisant une simulation approximative et en se basant sur 250 logements, on peut admettre 
une rentrée de Fr. 7'000.-- environ. 

 
8. Plan d’investissements 
 
Au plan des investissements et entretien figurant au budget 2012, un montant de Fr. 180'000.-- est 
mentionné à cet effet.  
 
 
CONCLUSION 
 
En conclusion, nous vous demandons, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir 
voter les conclusions suivantes: 
 
Le Conseil communal de La Tour-de-Peilz,  

- vu le préavis municipal N° 24/20012 

- ouï le rapport de la Commission chargée d’examiner ce dossier  

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour 

décide : 
 
a) d’approuver la demande de crédit pour la construction d’une chambre brise énergie avec rejet 

dans le ruisseau de Sully et pour des mesures d’amélioration du ruisseau de Sully ; 
 
b) d’accorder, à cet effet, un crédit de Fr. 140’000.-- à prélever par le débit du compte 

N° 9141.044.00 « Construction d’une chambre brise énergie avec rejet dans le ruisseau de Sully 
et mesures d’amélioration du ruisseau de Sully » ; 

 
c) d’amortir cet investissement par le compte N° 9280.002.00 « Affectés – Evacuation eaux » doté 

à ce jour de Fr. 2'569’000.-- ; 
 
d) d’autoriser, le cas échéant, la Municipalité à financer cet investissement dans le cadre du plafond 

d’emprunt de 85 millions accordé par le Conseil lors de sa séance du 7 décembre 2011, plafond 
utilisé actuellement à hauteur de Fr. 16'000'000.--. 

 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
 Le syndic : Le secrétaire : 
 
 
 
  
 Lyonel Kaufmann Pierre-A. Dupertuis 
 
Déléguée municipale : Nicole Rimella 
 
Adopté par la Municipalité le 26 novembre 2012 

Annexes : ment. 












	Page vierge
	Page vierge


<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


